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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 
--------------  Union - Discipline - Travail 

 

 

COMMUNIQUE DE LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

  

Son Excellence Monsieur Alassane OUATTARA, Président de la République, Chef 
Suprême des Armées, a procédé, le mercredi 22 décembre 2021, à la signature de 
plusieurs décrets portant promotions et nominations au sein des Forces Armées de 
Côte d’Ivoire, de la Police Nationale, des Eaux et Forêts et de la Direction Générale 
des Douanes. 
  
 
A/ AU TITRE DES FORCES ARMÉES DE CÔTE D’IVOIRE 
 
I. Promotion au grade de Général de Division 
 
Sont promus au grade de Général de Division, les cinq (5) Généraux de Brigade dont 
les noms suivent : 
 
1. Le Général de Brigade ABE SEKA Arsène, Inspecteur de la Gendarmerie 
Nationale ; 
2. Le Général de Brigade DEM Ali Justin, Chef d’Etat-major de l’Armée de Terre ; 
3. Le Général de Brigade KOFFI N’guessan Alfred, Chef d’Etat-major de l’Armée de 
l’Air ; 
4. Le Général de Brigade KOUASSI Kauman René Stanislas, Commandant 
Supérieur en Second de la Gendarmerie Nationale ; 
5. Le Général de Brigade N’GUESSAN Kouamé Célestin, Chef d’Etat-major de la 
Marine Nationale. 
   
II. Promotion au grade de Général de Brigade 
 
Sont promus au grade de Général de Brigade, les treize (13) Colonels-majors dont 
les noms suivent : 
 
1. AMARA Koné, Chef d’Etat-major Adjoint de la Marine Nationale ; 
2. AYEMOU Sénindja Roger, Commandant de la Gendarmerie Mobile par Intérim ; 
3. BASSANTE Badara Aly, Commandant des Unités Spécialisées ; 
4. CHERIF Ousmane, Sous-Chef d’Etat-major de l’Armée de Terre ; 
5. DIARRASSOUBA Bakary, Chef d’Etat-major Particulier du Président de la 
République ; 
6. IBRAHIMA Gon Coulibaly, Commandant du Groupe de Sécurité de la Présidence 
de la République ; 
7. KOUAKOU Koffi René, Attaché de Défense en Israël ; 
8. KOUAME Joseph Allah, Directeur de l’Académie Internationale de Lutte Contre le 
Terrorisme ; 
9. OUATTARA Zoumana, Commandant de la Zone Opérationnelle Nord ; 
10. SAKHO Issa, Commandant du Groupement des Sapeurs-Pompiers-Militaires ; 
11. TOURE Hervé Armand Pélikan, Chef de Division Relations Internationales de 
l’Etat-major Général des Armées ; 
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12. TOURE Sori, Directeur de Cabinet Adjoint du Ministre d’Etat, Ministre de la 
Défense ; 
13. YEO Ousmane Né Soro, Commandant de la Gendarmerie Territoriale. 
  
III. Promotion au grade de Colonel-major 
 
Sont promus au grade de Colonel-major les trente-deux (32) colonels dont les noms 
suivent : 
 
1. BERNABET Kirouin ; 
2. BOADI Assoumou Julien ; 
3. BROU Kouamé Raoul ; 
4. CAMARA Kinanya Alain ; 
5. DOSSO Ibrahima ; 
6. DOUTY Gbangbe Désiré ; 
7. FADIGA Alassane ; 
8. FOFANA Losseny ; 
9. FOFIE Kouakou Martin ; 
10. GAMBY Sakho Boubacar ; 
11. GOUE Léopold Magloire ; 
12. GUEI Florent ; 
13. KOFFY Franck Hervé ; 
14. KONE Gaoussou ; 
15. KONE Sounan ; 
16. KONE Zakaria ; 
17. KOUAKOUMIN Amangoua ; 
18. MAMBO Kouao Hervé ; 
19. MOUHO Jean Christophe ; 
20. NANGA Légré Jérôme ; 
21. N’ZUE Kouakou Germain ; 
22. OLLOE Antoine ; 
23. OKA Olivier ; 
24. OUATTARA Morou ; 
25. SOULAMA Bakary ; 
26. TCHOUME Hervé ; 
27. TIBE BI Lopoua Toussaint ; 
28. TRAORE Dramane ; 
29. WOUEDJA Bléoué Noël ; 
30. YAKE Zingbé Charles Diomandé ; 
31. YAO Monsan Michel ; 
32. YEMAN Sran Achille. 
 
 
B/ AU TITRE DE LA POLICE NATIONALE 
 
I. Promotion au grade d’Inspecteur Général de Police 
 
Sont promus au grade d’Inspecteur Général de Police, les deux (2) Contrôleurs 
Généraux de Police dont les noms suivent : 
  
1. Le Contrôleur Général de Police KAMBILE Epse PALE Elie, Directeur de Cabinet 
Adjoint du Ministre de l’Intérieur et de la Sécurité, Chargé de la Sécurité ; 
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2. Le Contrôleur Général de Police BINATE ABDOURAMANE, Inspecteur Général 
Adjoint des Services de Sécurité. 
  
II. Promotion au grade de Contrôleur Général de Police 
 
Sont promus au grade de Contrôleur Général de Police, les six (6) Commissaires 
Divisionnaires-Majors de Police dont les noms suivent : 
  
1. DIOMANDE GEORGES GUEUTY, Directeur de la Police Economique et Financière 
(DPEF) ; 
  
2. DJOKOUEHI DJIBRE LEON APAULS VAHNAN, Président de la Commission 
Nationale de lutte contre la Prolifération et la Circulation Illicite des Armes Légères et 
de Petit Calibre (Com Nat-ALPC) ; 
  
3. DOSSO SIAKA, Préfet de Police d’Abidjan ; 
  
4. GAOUSSOU KARAMOKO, Directeur du Centre Régional de Formation à la Lutte 
contre la Drogue (CRFLD) ; 
  
5. TIMITE NAMORY, Directeur Général Adjoint Chargé de la Police Judiciaire (DGA-
CPJ) ; 
  
6. TOURE SEYDOU, Conseiller Technique du Ministre de l’Intérieur et de la Sécurité. 
 
III. Promotion au grade de Commissaire Divisionnaire-Major de Police 
  
Sont promus au grade de Commissaire Divisionnaire-Major de Police, les quatre (4) 
Commissaires Divisionnaires de Police dont les noms suivent : 
  

1. BOUAKY KOUAME ERNEST ; 
2. KOUAKOU MOUSSA ; 
3. SABONA JOSEPH ; 

4. SANZAN KAMBOU. 

 
 
C/ AU TITRE DES EAUX ET FORETS 
   
Promotion au grade de Colonel-major des Eaux et Forêts 
 
Sont promus au grade de Colonel-major, les quatre (4) colonels dont les noms 
suivent : 
 
1. COULIBALY BREHIMA ; 
2. DOGUI ABOA ; 
3. GBANZAI MOUHOKE NAPOLEON PAUL ; 
4. KOUAKOU KOUAME CESAR. 
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D/ AU TITRE DE LA DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES 
 
I. Promotion au grade d’Inspecteur Général des Douanes 
  
Est promu au grade d’Inspecteur Général des Douanes : 

 PIERRE ALPHONSE DA, Directeur Général des Douanes 

 
II. Promotion au grade de Colonel-major 
 
Sont promus au grade de Colonel-major, les trois (3) colonels dont les noms suivent : 
 
1- Karim COULIBALY, Inspecteur Général des douanes ; 
 
2- Mme KOUASSI née HACCANDY N'DA Clémentine, Conseiller Spécial du 
Directeur Général des douanes ; 
 
3- N’Guetta SAY, Conseiller du Directeur Général des douanes. 
 

 
 
 

Fait à Abidjan, le jeudi 23 décembre 2021 
 


